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VU DANS MA VILLE

6 décembre
Merci aux très nombreux 

Péageois qui ont participé au 
lancement des illuminations. 

Déambulation en musique et en 
lumières, décors grandioses sur 
les différentes places rénovées, 

animations, vin chaud  
et papillotes : de quoi partager 

un bon moment tous ensemble 
et en prendre plein les yeux ! 

2 332 
amateurs d’art  

ont parcouru le Salon des 
Picturales lors de sa 49e édition 

et ont pu profiter des 143 œuvres 
exposées. Le succès de cet 

événement ne se dément pas…

10 cabanons  
viennent d’être 

rénovés aux jardins 
familiaux des 
Tordières, par 

le CCAS. Ici, des 
familles cultivent 

toute l’année fruits 
et légumes, sur des 

parcelles mises 
gratuitement à leur 

disposition.

4e
 terrain de padel  c’est tout l’objet de la convention signée avec 

le Tennis Club qui prend totalement en charge 
la construction de ce nouveau court. De quoi 
satisfaire la demande toujours grandissante des 
adhérents pour cette pratique.
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7e
 édition de l’Open Marques Avenue et toujours du très 

beau spectacle pour les amateurs de tennis ! 
Avec un complexe Vercors intégralement 
transformé pour l’occasion et plein à craquer. 
Victoire de Pierre-Hugues HERBERT chez les 
hommes et de Clara BUREL chez les dames.

680 convives  ont pleinement profité fin décembre du 
repas de Noël des Seniors offert par le 
CCAS de la Ville et servi sous une halle 
Champagnat comble !

Votre Maire
LE MOT DE NATHALIE NIESON

Bonne année 2025 à toutes et tous !

En ce début d’année, faisons un retour sur les moments 
qui ont marqué notre ville ces dernières semaines. La 
49e édition des Picturales a une fois encore célébré 
le talent de nos peintres locaux, offrant des instants 
d’émotion artistique.
Pour nos aînés, le traditionnel repas de Noël a 
été un franc succès, avec un choix apprécié 
entre un délicieux repas convivial ou une 
magnifique corbeille gourmande. Sans oublier 
nos illuminations qui ont fait rayonner Bourg 
de Péage dans une atmosphère magique, 
rassemblant petits et grands autour de la 
féerie des fêtes.

Dans ce numéro, j’ai le plaisir de vous annoncer 
le retour du “Bon Esprit Péageois”, un dispositif 
qui avait déjà rencontré un bel engouement 
en 2020. Cette année, nous augmentons la 
valeur du bon, puisque chaque Péageois de 
plus de 18 ans recevra un bon d’achat de 
15 euros à dépenser dans nos commerces 
locaux. Une initiative pour soutenir nos 
commerçants tout en apportant un 
coup de pouce au budget de 
chacun. 

Permettez-moi à nouveau de 
vous présenter mes meilleurs 
vœux pour cette année 2025. 
Très bonne lecture.
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AU QUOTIDIEN

C’est VRAI. Si en septembre 2025, 
votre enfant entre en petite section 
de maternelle ou au CP, vous devez 
alors obligatoirement procéder 
à une inscription scolaire. Pas 
de panique : tout peut se faire 
facilement en ligne, sur le Portail 
familles de la Ville. Les inscriptions 
se feront du 3 mars au 4 avril.
Et pour ceux qui  préférèrent 

le dossier papier, rendez-vous 
directement en mairie (Services 
Enfance – Éducation) à partir de 
début mars. 

    Inscriptions scolaires  
du 3 mars au 4 avril

    bourgdepeage.portail-
familles.app

“J’AI UNE DÉMARCHE À EFFECTUER SI MON ENFANT 
ENTRE EN MATERNELLE OU AU CP”

La campagne annuelle de recensement partiel de la population vient 
de débuter. A Bourg de Péage, 469 logements seront recensés d’ici 
le 22 février (les foyers concernés ont été préalablement informés 
par courrier). C’est grâce aux données collectées que les projets qui 
nous concernent peuvent être pensés et réalisés : le recensement 
permet d’établir la population officielle de chaque commune et sert 
par exemple à prévoir les équipements collectifs nécessaires dans les 
années à venir (écoles, transports, logements, etc.).
Deux possibilités s’offrent à vous : 
•  faire vous-même, au plus tôt, votre recensement en ligne (à l’aide 

de la fiche reçue) 
•  ou remplir le questionnaire avec l’un de nos deux agents recenseurs, 

Raphaël Guillermond et Romain Odeyer, lors de leur passage à 
votre domicile (merci de leur réserver un bon accueil). 

RECENSEMENT 2025

 VRAI OU FAUX ? 

VOYAGE,  
VOYAGE !

Le voyage des Seniors, c’est l’un 
des temps forts de l’année. Une 
journée entière pour s’évader, se 
dépayser, se retrouver entre amis ou 
nouer de nouveaux liens, en toute 
convivialité. Alors, on ne s’en prive 
pas ! À vos calendriers : ce voyage 
tant attendu par nos aînés aura 
lieu le jeudi 13 et le vendredi 14 
mars (journée au choix). Destination 
Trivy, en Saône-et-Loire (à une 
trentaine de kilomètres de Mâcon). 
Au programme : visite de la Maison 
des Patrimoines (à la découverte de 
l’histoire et de la vie de la Bourgogne 
du Sud) et repas-cabaret au Moulin 
du Lac. 

  Inscriptions du 10 au 28 février

  au Clos de l’Hermitage  
(rue Marx Dormoy)
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AU QUOTIDIEN

 

Allée des Cévennes 
• Fin des travaux d’enfouissement 

des réseaux secs (électricité, 
télécom, fibre, éclairage) jusqu’à 
fin mars / Circulation interdite 

par tronçons (au fur et à mesure 
de l’avancement) avec mise 

en place de déviation / Accès 
riverains possible par le nord ou 
par le sud de l’allée, maintenu 

dans tous les cas le matin (avant 
8h) et le soir (après 17h)

• Réfection du réseau d’eau potable 
par Valence Romans Agglo, entre 
chemin de la Lune et carrefour 
Cévennes-Mondy / Travaux en 

février-mars 2025 (durée 1 mois) / 
Circulation alternée

Bois des Naix
Fermeture annuelle (3 semaines) 

pour entretien des arbres  
et des chemins 

Réouverture samedi 25 janvier

ÉCHOS 
TRAVAUX

  + d'infos 
Centre Technique Municipal

 04 75 05 89 80

DITES AU-REVOIR 
À VOS “MONSTRES” !
En 2025, on garde les bons réflexes  ! Direction 
déchèterie pour les encombrants (mobilier volumineux, 
gros électroménager, etc.). Pour tous ces “monstres” qui 
ne rentrent pas dans votre voiture, la Ville met à votre 
disposition une collecte gratuite le 1er mercredi du mois. 

  Inscription obligatoire au plus tard la veille avant 17h 
au  04 75 05 89 80 ou sur  bourgdepeage.com 
(Mes démarches / Encombrants et déchèterie)

RECHERCHE JEUNES EUROPÉENS 
Tu as entre 16 et 19 ans, tu es Péageois et tu rêves d’élargir tes horizons ? 
Pourquoi ne pas représenter Bourg de Péage pour la prochaine rencontre 
des Jeunes Sans Frontières qui aura lieu du 26 au 29 juin, à Verbania 
(Italie) ? Autour de jeux, d’animations et de défis sportifs, 6 jeunes Péageois 
rencontreront d’autres européens de leur âge, venus de nos villes jumelles, 
avec la même motivation qu’eux de s’ouvrir à l’Europe ! Bien évidemment, 
ta participation est intégralement prise en charge. Alors, qu’est-ce que tu 
attends ? Fais-toi connaître ! 

   Infos et inscription au 04 75 72 74 12

   Ou par mail iponcelet@mairiebdp.fr

 Calendrier 2025

Mercredis 5 février / 5 mars / 2 avril / 7 mai 

/ 4 juin / 2 juillet / 6 août / 3 septembre / 

1er octobre / 5 novembre / 3 décembre
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AU QUOTIDIEN

2025  
EN UN CLIN D’ŒIL 

Samedi 15
Carna’bal des Mômes

 4-11 ans
 Maison des Associations 
 Gratuit

Samedi 12
Kids Party

 Parc Mossant
 Gratuit

Samedi 24
Fête de la Nature

 Bois des Naix
 Gratuit

Opéra sous les étoiles
 Parc Mossant
 Gratuit

Samedi 30
Le Chill, journée détente

 Quais de l’Isère
 Gratuit

Samedi 6
Forum des associations  
& Nouveaux arrivants

 Maison des Associations 
 Gratuit

Tout le mois
Festivités de fin d’année 
(illuminations, marché de Noël, 
corbeilles gourmandes et repas 
des seniors, concerts,  
cinéma, etc.)

Samedi 8
Seule en scène “Morsures”
(Journée des droits de la 
femme)

 Maison des Associations 
 Gratuit

Jeudi 13 ou vendredi 14
Voyage des Seniors

Samedi 29  
et dimanche 30
Nostalgame, festival 
vidéoludique

 Maison des Associations
 Gratuit 

Février

Avril

Mai

Août

Vendredi 20
Fête de la Musique

 Parc Mossant,  Gratuit

Juin

Septembre

Du 6 au 12
Semaine bleue

 Gratuit (sauf repas)

Octobre

Du 15 au 23
50e salon de peinture  
des Picturales

 Maison des Associations 
 Gratuit

Novembre

Décembre

Jeudi 10
Repas républicain 
(Seniors + 63 ans)

 Parc Mossant
 Gratuit

Dimanche 13
Feu d’artifice

 Quais de l’Isère
 Gratuit

Mercredi 23
Ciné plein air

 Maison des Associations 
 Gratuit

Juillet

Mars

Cette année encore, Bourg de Péage ne manquera pas de vous 
surprendre et de vous divertir ! La Ville, à nouveau, vous a préparé 
une incroyable année festive. En un clin d’œil, voici les principales 
rencontres de l’année auxquelles vous êtes invités. Avec toutes ces 
animations gratuites, il y en aura forcément pour tous les goûts. 
On a hâte de vous retrouver…
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Nathalie NIESON
 Maire

2025,
LE RETOUR  

DU POUVOIR D'ACHAT 
 

 En septembre 2020, au sortir de la crise sanitaire, la Ville de 
Bourg de Péage innovait et lançait un dispositif exceptionnel de 
relance de notre économie locale : le Bon Esprit Péageois, un bon 
d'achat de 10 € offert par la Ville à tous les Péageois de plus de  

18 ans. En 2025, alors que vont s’achever les travaux du centre-
ville et après une période d’inflation sans précédent, on continue 

de soutenir votre pouvoir d’achat et le commerce local en 
relançant cette opération plébiscitée par tous, avec un Bon Esprit 

Péageois d’une valeur de 15 € ! Avec cette action, vous êtes les 
acteurs de la relance économique locale. Foncez !  
Vos commerces de proximité vous attendent…

 DOSSIER 

15 €
OFFERTS 

RETRAIT 
DES BONS D’ACHAT 

DU 10 AU 
21 MARS 

PÉAGEOIS DE 

+ 18 ANS
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DOSSIER

  Un pièce d’identité originale (carte 
d’identité, passeport, permis de conduire)

  Un justificatif de domicile original au 
nom du demandeur (facture d’électricité, 
de téléphone ou d’eau de moins de 3 
mois, taxe foncière ou avis d’imposition de 
l’année).  

C’EST QUOI  
LE BON ESPRIT 

PÉAGEOIS ?

Le Bon Esprit Péageois (version 2025), c’est un bon 
d’achat d’une valeur de 15 € offert par la Ville à tous 
les Péageois âgés de 18 ans et plus, à utiliser dans les 
commerces locaux pour tout achat de produit, bien ou 
service. Cette mesure poursuit deux objectifs : défendre 
le pouvoir d’achat des Péageois tout en dynamisant 
l’activité du commerce de proximité.

Pour que cette action entraîne un véritable effet levier 
en terme économique, les Péageois sont invités à utiliser 
leur bon dans un commerce différent de ceux qu’ils 
fréquentent pour leurs achats courants. Effectuer un 
“achat-découverte” chez un nouveau commerçant, c’est 
ça la façon la plus efficace de soutenir et développer le 
commerce local. 

Si vous venez retirer pour le compte 

d’un ami, voisin ou proche dans 

l’incapacité de se déplacer, vous 

devrez présenter vos pièces et celles 

de la personne.

QUELLES SONT 
LES CONDITIONS ?

Pour obtenir votre “Bon Esprit Péageois” de 15 €, 
quelques conditions s’imposent.

•  La 1ere, c’est de résider à Bourg de Péage, bien 
sûr ! Pour cela, un justificatif de domicile vous sera 
demandé ;

•  Avoir plus de 18 ans  
(être né au plus tard le 30 juin 2007) ;

• Produire les pièces justificatives demandées :

BOURG DE PÉAGE8
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RÉCUPÉRER SON  
“BON ESPRIT PÉAGEOIS”
Pour vous inscrire et récupérer directement votre bon 
d’achat, il suffit de vous munir des pièces demandées 
et de vous présenter

  Un seul lieu :  Maison des Associations François 
Mitterrand (2, av. de Mindelheim)

   Trois créneaux possibles  selon vos disponibilités :

•  Du lundi 10 au vendredi 14 mars  
de 13h30 à 19h30

• Le samedi 15 mars – de 9h à 12h 
•  Du lundi 17 au vendredi 21 mars 

de 13h30 à 19h30 QUAND ET COMMENT 
UTILISER SON BEP ?

Votre bon d’achat de 15 € pourra être utilisé 
dès le lundi 10 mars et jusqu’à la fin de 
l’opération (avant le 30 juin 2025).

Vous pourrez l’utiliser auprès de l’un des 
commerces de proximité partenaires. La 
liste des commerçants vous sera communiquée 
lors du retrait de votre bon. Par ailleurs, chaque 
commerçant participant sera identifiable avec 
le sticker qu’il aura apposé sur sa vitrine.

Aucun minimum d’achat ne sera exigé (mais 
attention, pas de rendu de monnaie possible).

Enfin, sachez que votre BEP est non 
cumulable avec d’autres, non revendable, 
non échangeable et non remboursable. 

9
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KALTHOUM 
PREND SOIN  
DE VOUS

MICHEL
FAIT UN TABAC

PAUSE-CAFÉ AVEC 
FABIEN & AURÉLIEN

Escapade Beauté et bien-être Escapade Beauté et bien-être 
Esthétique, massage  
et praticienne SPA
3, rue d’Estienne d’Orves
06 01 49 03 63

 @Escapade Beauté & Bien Etre
 @escapade_beaute_bien_etre

Depuis sa plus tendre enfance dans 
sa Tunisie natale, Kalthoum LETIFI 
a toujours voulu exercer dans les 
métiers du soin pour apporter bien-
être aux autres. 

Après une première vie profession- 
nelle dans la santé en qualité 
d’aide-soignante, puis auprès des 
enfants comme ATSEM, notre 
dynamique quadragénaire, maman 
de trois grands enfants, a repris il y a 
quelques années le chemin de l’école 
(celle d’esthétique). Objectif : ouvrir 
son propre salon et mettre l’évasion 
et la détente au cœur de son activité. 
Aux côtés des prestations classiques 
(épilations, soins du visage et du 
corps, massages), Kalthoum propose 
drainages lymphatiques, réflexologie 
plantaire et méthodes ancestrales 
et naturelles sur lesquelles notre 
praticienne ne cesse de se former. 
Nous lui souhaitons beaucoup  
de réussite ! 

Changement de gérant au Celtic  ! 
Après 27 ans en déplacement 
aux quatre coins de la France 
sur d’importants chantiers de 
construction, Michel MAGALHAES 
voulait retrouver un meilleur 
équilibre entre vie professionnelle 
et vie familiale. C’est chose faite 
depuis mi-octobre avec le rachat 
du bureau de tabac Le Celtic, rue 
du Dr. Eynard. Notre nouveau 

commerçant ne ménage pas pour 
autant ses efforts, son commerce 
étant ouvert 7j/7, avec une amplitude 
horaire conséquente. Tabac, presse, 
journaux, confiserie et même relais 
colis : l’offre est large et la clientèle 
déjà fidèle. Même s’il n’a pas prévu 
de gros travaux, notre sympathique 
buraliste envisage tout de même 
quelques  rafra îchissements. 
Bienvenue Michel ! 

Fabaur CaféFabaur Café
Distributeurs automatiques  
185, allée de Chambaran
06 48 12 30 77

 fabaur-cafe.fr

Si la société péageoise Fabaur Café 
est encore toute jeune (septembre 
2024), les deux associés qui l’ont 
créée sont loin d’être novices dans 
le domaine des distributeurs de 
boissons. Fabien AUBERT-MOREY 
et Aurélien BOUDOT travaillaient 
autrefois dans la même société de 
distributeurs. Ils rêvaient alors de 

pouvoir associer leurs compétences 
et de créer leur entreprise. Pour 
lancer leur activité, ils ont fait 
l’acquisition de machines d’occasion 
qu’ils ont reconditionnées à neuf. 
Machines à café, distributeurs de 
boissons ou de snacking, fontaines 
à eau, etc. : les distributeurs sont 
en dépôt gratuit chez les clients. 
Nos associés se rémunèrent 
uniquement sur les ventes. “Nous 
installons, approvisionnons, assurons 
la maintenance et les réparations. 
Le client n’a rien à gérer !” Fabien et 
Aurélien tentent de se démarquer en 
misant sur la proximité. Leur zone 
géographique est volontairement 

rest re inte,  i l s  connaissent 
personnellement tous leurs 

clients et sont à même de 
gérer tous les pans de leur 

activité. Bravo à eux ! 

L’ACTU ÉCO

Le CelticLe Celtic
bureau de tabac et presse
7, rue du Dr. Eynard
04 75 71 47 80
Du lundi au vendredi (5h30-19h), 
(samedi 7h-19h), dimanche 
(7h-12h)



Quand on demande à Davy REYNAUD comment il 
s’est mis un jour à pratiquer l’haltérophilie, sa réponse 
est plutôt singulière. “Il y a 11 ans, au Forum des 
Associations, j’ai inscrit mon fils aîné à l’Haltérophilie 
Romanais Péageois. Par goût du challenge, j’ai voulu 
m’initier également et j’ai tout de suite accroché. Si mon 
fils a depuis longtemps arrêté, pour ma part, je n’ai jamais 
plus quitté le plateau.”

Pour cet ancien rugbyman, la pratique physique 
se limitait depuis longtemps à son seul métier de 
monteur de réseau électrique aérien, tant il est souvent 
compliqué d’allier activité sportive avec vies familiale 
et professionnelle. Mais en se passionnant pour 
l’haltérophilie, Davy a su progressivement aménager 
son temps libre pour intégrer ses séances de sport, 
s’entraînant jusqu’à trois fois par semaine  ! “C'est 
un sport complet qui conjugue puissance musculaire, 
maîtrise technique, souplesse, coordination et équilibre”, 
nous confie-t-il. Et les efforts de Davy ont fini par payer 
puisqu’en novembre dernier, à Monteux (Vaucluse) notre 
athlète est parvenu à décrocher le titre de Champion 
de France Masters en M45 (catégorie des moins 
de 109 kg). Au bout des trois essais réglementaires, 

Davy a surpassé la concurrence en soulevant 90 kg  
“à l’arraché” (épreuve qui consiste à soulever sa barre 
en seul mouvement) et 105  kg à “l’épaulé-jeté” (en 
deux mouvements, avec pause sur les clavicules). Un 
exploit d’autant plus louable que notre athlète souffrait 
depuis quelques semaines d’une importante blessure à 
la main.

Cette récompense nationale est venue faire la fierté 
de tout un club, des proches de Davy et du principal 
intéressé. Les élus péageois ont souhaité rendre 
hommage à cet enfant des Tordières et de la Petite 
Ardoise en lui décernant la médaille de Ville, le  
3 décembre dernier.

Rendez-vous désormais en avril, pour les prochains 
championnats de France où Davy espère bien 
défendre son titre. “Maintenant que j’y ai pris goût, 
j’aimerais bien ramener une deuxième médaille.”  
On croise les doigts… 

  Si l’haltérophilie vous intéresse, vous pouvez 
rejoindre l’HRP  haltero_romanais_peageois / 

 halteropeageois

DAVY, UN ATHLÈTE DE POIDS
Le 3 décembre dernier, Davy REYNAUD recevait la médaille de la Ville pour son titre de Champion  
de France Masters d’haltérophilie décroché quelques semaines plus tôt.

À 45 ans, il n’est 
pas trop tard pour 
devenir Champion 
de France ! 

PÉAGEOIS À L’AFFICHE
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BOURG DE PÉAGE12

 Application mobile “Hello Travaux”

   bourgdepeage.com et réseaux sociaux

  Médiateur de chantier / 07 60 08 78 61

   RDV avec les élues / 04 75 72 74 39

INFOS UTILES

Bourg de Péage Magazine 
vous tient informés de 
l’avancement des travaux et 
des dernières actualités du 
chantier.

© Drone des Collines

PHASE 3 POUR LA PLACE DELAY D’AGIER

DE JANVIER À L’ÉTÉ 2025 

Partie sud de la place (côté Crédit Mutuel) 
Travaux de démolition, terrassement, réseaux secs et humides, 
pose de bordures, pose des marches et réalisation des murets, 
de trottoirs / Enrobés sur voirie, pose de blocs alvéolaires 
perméables sur parking, pavés enherbés pour espaces piétons 
et préparation des espaces à planter (plantations réalisées à 
l’automne prochain).

À RETENIR

•  Circulation maintenue en sens unique dans le sens de 
la montée vers la place Andrevon

•  Déjà 16 premières places de stationnement 
disponibles le long de la nouvelle voirie (30 min ou 2h 
suivant marquage au sol + disque obligatoire)

•  Stationnement interdit sur la zone en chantier  
(partie sud)

•  Accès piétons maintenu dans la zone chantier pour les 
accès aux immeubles et aux commerces (Crédit mutuel, 
restaurant Youz, etc.)

•  Accès maintenu aux parkings privés des résidents,  
à l’arrière des immeubles 
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LA VÉGÉTALISATION CONTINUE
Aux 32 arbres et centaines d’arbustes et de vivaces 
précédemment plantés se sont ajoutés, en décembre, 
34 nouveaux sujets, place Delay d’Agier et Grand’rue 
Jean Jaurès (secteur Renaissance). Des arbres de hautes 
tiges pour lesquels il a été nécessaire d’attendre des 
températures plus fraîches pour s’assurer d’une bonne 
reprise au printemps. 

Aulne, févier d’Amérique, ostrya, savonnier, tilleul, 
pterocarya, frêne à fleur, prunus avium (cerisier à fleur), 
sophora japonica : autant d’essences variées et résistantes 
à la sécheresse qui vont renforcer le cadre paysager de ce 
centre-ville. A terme, ces arbres vont pouvoir se déployer et 
apporter un maximum d’ombrage à ces différents espaces, 
afin d’éviter les phénomènes "d’ilots de chaleur urbains". 
Demain, à l’issue des travaux de la place de Delay d’Agier, 
25 nouveaux arbres, 262 arbustes et 3 660 vivaces 
viendront compléter ce tableau paysager (plantations qui, 
là encore, devront être faites en période hivernale). 

TOUT SAVOIR SUR LES BORNES AUTOMATIQUES

Pour faciliter le stationnement et améliorer la rotation des 
véhicules à proximité des commerces, le stationnement 
règlementé (limité dans le temps) est de vigueur. Pour 
certains, il s’agit de marquages au sol (avec utilisation 
d’un disque de stationnement). Pour d’autres, ce 
sont 10 bornes automatiques qui ont été installées.

Comment fonctionnent les bornes automatiques 
de stationnement ?

Lorsque vous garez votre véhicule sur une place 
équipée d’une borne automatique, un capteur vient 
déclencher le décompte du temps d’utilisation. Vous 
bénéficiez alors de 30 minutes de stationnement .

Comme pour les autres places réglementées, cette 
limitation de temps s’applique du lundi au samedi, 
de 9h à 12h et de 14h à 19h. En dehors de ces jours 
et plages horaires, vous pouvez stationner librement 
(ex. si vous vous garez après 19h, vous pouvez rester 
stationnés jusqu’au lendemain matin, 9h).

Dois-je mettre mon disque si je stationne sur une 
place équipée d’une borne ?

Non, c’est inutile. La borne qui décompte votre 
temps de stationnement (affichage vert) a la 
même fonction que le disque bleu. En revanche, 
en cas de panne de la borne (affichage éteint 
pendant les horaires de fonctionnement), mettez 
votre disque. 

Pour rappel, la Ville est heureuse de vous offrir un 
disque si vous n’en n’avez pas (retrait en Mairie ou 
à France Services).

Que se passe-t-il si je dépasse les 30 minutes ?

Si vous dépassez le temps imparti, l’affichage de 
la borne passe au rouge et un message est envoyé 
directement à la Police municipale qui est alors à 
même de vous verbaliser. Ce serait dommage pour 
un stationnement qui, rappelons-le, est gratuit 
à Bourg de Péage ! 



INFOS MAIRIE

 Permanences
 Nathalie Nieson  
Maire  
Permanence libre le 1er samedi du mois, 9h-12h 
04 75 72 74 10

Les adjoints reçoivent sur rendez-vous :  
04 75 72 74 12

 Christian Rolland  
Finances et prospective financière 

 Anna Place  
Urbanisme, environnement et développement durable 

 Frédéric Morenas  
Promotion du sport et équipements sportifs 

 Blandine-Claire Bremard  
Développement culturel et équipements culturels 

 David Buisson  
Action sociale, solidarités, logement et santé 

 Laure Élise Faure  
Travaux et aménagement du centre-ville 

 Laurent Varès  
éducation, périscolaire et jeunesse 

 Émilie Plantier  
Ressources humaines

 Accueil mairie  

Lundi, mercredi et vendredi 
9 h - 12 h et 13 h 30 - 17 h  
Mardi et jeudi 9 h - 12 h  
et 13 h 30 - 18 h - Samedi 9 h - 12 h

 Lignes directes 
 
 Accueil - État civil  
04 75 72 74 00  
 CCAS  
04 75 72 74 74  
 Services enfance/éducation  
04 75 72 74 60  
 Service urbanisme  
04 75 72 74 31  
 Services techniques  
04 75 05 89 80

 Espace France Services 
04 75 72 86 50

 Police Municipale  

04 75 48 62 38 
Ouverture 7j/7 
Du lundi au samedi, 7h30-20h 
Dimanche et jours fériés, 15h-20h

 CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 18 février  
À 18 h 30 
Salon d'Honneur - Mairie

À RETENIR RENCONTREZ VOS ÉLUS NUMÉROS UTILES
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Le texte d’expression politique ci-dessus est publié tel qu’il nous est parvenu et n’engage que la responsabilité de ses auteurs.

Entre dissolution et censure : le bilan du macronisme.

Depuis 1962, jamais un gouvernement n'avait été censuré, cette situation fait suite à la dissolution de l'été dernier qui a plongé 
le pays dans une situation de paralysie politique. La responsabilité du Président Macron est totale dans cette crise qui enfonce 
chaque jour le pays un peu plus. En 10 ans le pays a été endetté de 600 milliards sur une dette totale de 3228 milliards, soit 
autant que depuis 1945 ! 165 milliards sur ce chiffre sont dus à la crise du covid, le reste, à la politique néfaste du Président 
Macron et de son parti. Le mur de la dette est insurmontable et désormais la France emprunte à des taux supérieurs à ceux de 
la Grèce, bravo le Mozart de la finance !

L'immigration est totalement incontrôlée, les dispositifs sociaux sont dévoyés, l'école, l'hôpital, le justice, la sécurité, l'armée, sont 
à bout de souffle. Le pouvoir d'achat est au plus bas, le pays est dans une totale déliquescence mais pourtant les macronistes 
sont toujours dans l'auto-satisfaction permanente " ce n'est pas nous c'est le covid !" Pour en sortir une seule solution s'impose, 
le départ du président de la République qui est réclamé par de plus en plus de responsables politiques de tous bords. Qu'en 
pensent les macronistes à Bourg de Péage ?
Ce président aura enfoncé le dernier clou dans le cercueil de la Ve République. 

Benjamin Missud et Céline Rebattet, Conseillers municipaux de l'opposition

TRIBUNE

 ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Maddy BÉRÉZIAT 
Imran AICHECHE 

Nayel CHERNI 
Adam HOUMADI

Abdullah GUELMI,  
Deyva GABRIEL,  

Assil ZOUBIRI

MARIAGES
Delphine CAMILLO et Xianqi WU 
Latefa OUÂBY et Yacine HOUBRI 

Manel GHAZAOUI et Thierry FEYDEL

DÉCÈS
Bernard GARDAINE, Marie-Josée FUSTIER,  

Marie-Claude BANCEL, Geneviève PÉGUET, Colette TILAC, 
Renée CÉTAN, Marie-Thérèse FONTANY, Maryvonne 

MOUTET, Denis BARTOSIK, Guy FANTIN,  
Marie-Claire SOUQUET, Michelle CROCHOT,  

Alain GLEYZE, Bernard DOREL, Jacqueline SEIGNOBOS, 
Grégory LIVENAIS, Jeannine BOCHON, René RUCHON, 

Fernand BOU, Josette BONNARDEL

SERVICE NATIONAL
Pour les filles et les garçons 
nés en 2009, le recensement 
est obligatoire. Présentez-
vous à la mairie de votre 
domicile dans les trois mois 
qui suivent la date de votre 
anniversaire, munis du livret 
de famille et de votre carte 
d’identité.

bourgdepeage.com

contact@mairiebdp.fr
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 JANVIER 
Samedi 25
Handball HBDP26 / HBC La Filière
20h – Complexe Vercors

Dimanche 26
Badminton Interclubs régionaux
Complexe Vercors

Mardi 28
Conférence ACCES “Les relations 
internationales”
18h - Maison des Associations

Du 30 au 4 février
Handball Interpôles féminins 
Complexe Vercors

 FÉVRIER 
Samedi 1er

La nuit des jeux de demain  
par Ludicoop
De 17h à 1h – Maison des Associations

Dimanche 2
Matinée charcuterie par le FCP
9h à 12h – Stade des Bayannins

Football FCP / Colombier Satolas
15h – Stade des Bayannins

Lundi 3
Conférence ACCES  
“Le sentiment d’Istanbul”
18h - Maison des Associations

Vendredi 7
Théâtre "Moi, mais en mieux” par la Cie 
du Chaffal
20h30 – Maison des Associations

Dimanche 9
Compétition D/A organisée par 
l’UGAP Gym artistique et rythmique
Complexe Vercors

Samedi 15
Carna’bal des Mômes
14h à 17h - Maison des Associations

Handball HBDP26 / Étoile
20h – Complexe Vercors

Les 15 et 16
Judo – Phases finales AURA avec le 
Dojo Péageois
Complexe Vercors

Jeudi 20
Conférence ACCES  
"Les enfants de la Révolution”
18h - Maison des Associations

Samedi 22
Compétition de danse avec Devil 
Style Dancer
14h – Salle Jean Cocteau

Futsal Finales district DA par le FCP
Complexe Vercors

Dimanche 23
Football FCP / Chassieu Décimes
15h – Stade des Bayannins

Badminton Interclubs régionaux
Complexe Vercors

Jeudi 27
Don du sang 
15h à 19h – Salle Jean Cocteau

MARS
Dimanche 2
Vide-greniers par Palette
8h à 18h – Salle Jean Cocteau

Samedi 8
Seule en scène “Morsures” avec le 
Planning familial pour la Journée du 
droit des femmes
20h – Maison des Associations

Lundi 10
Conférence ACCES "L’empire de la 
Paix”
18h - Maison des Associations

Les 13 et 14
Voyage des seniors

Samedi 15
Football FCP / Saint-Marcellin
18h – Stade des Bayannins

Samedi 22
Football FCP / Hostun
18h – Stade des Bayannins

Handball HBDP26 / Le Teil
20h – Complexe Vercors

Gala du Cercle des Magiciens DA
20h30 – Maison des Associations

Du 25 au 28
Bourse aux vêtements Les P’tites 
Fringues
Dépôt le 25, vente les 26 (9h-18h) et 
27 (10h-17h) – Salle Jean Cocteau

Les 29 et 30
Nostalgame, festival vidéoludique 
par Gamestalgie
9h à 18h - Maison des Association 

LES LOTOS DE COCTEAU
7 février – Harmonie Ste Cécile / 20h

8 février – FCP / 20h
9 février – Asso LUTE / 14h

14 février – Chœur Sol’air / 20h
15 février – Les Cousettes / 20h

16 février – L’École Buissonnière / 14h
23 février – Devil Style Dancer / 14h

8 mars – Empi et Riaume / 20h
9 mars – Refuge des Bérauds / 14h

21 mars – Tennis Club / 19h
22 mars – Les Cousettes / 19h

23 mars – ACC26 / 14h
30 mars – Ehpad les Minimes / 14h

Programmation susceptible de modifications. Service Sport, Culture et Vie associative  04 75 71 16 10 

ÇAÇA BBOOUUGGEE




